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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’affichage d’une succession d’évènements périodiques
qui forment un cycle annuel. La présente invention con-
cerne en particulier un dispositif d’affichage de la suite
des périodes du zodiaque. La présente invention con-
cerne également une pièce d’horlogerie comprenant un
tel dispositif d’affichage.

Arrière-plan technologique de l’invention

[0002] Un cycle annuel peut être divisé en un certain
nombre de périodes qui comprennent chacune le même
nombre de jours ou des nombres de jours différents.
[0003] A titre d’exemple, un cycle annuel de douze
mois peut être divisé en douze périodes correspondant
chacune à l’un des douze signes du zodiaque. La parti-
cularité de ces périodes zodiacales est que leurs durées
ne sont pas identiques : ces durées sont en effet com-
prises entre 29 et 32 jours. Par ailleurs, le passage d’une
période zodiacale à la période zodiacale suivante s’ef-
fectue entre le 20 et le 23 du mois concerné en fonction
de la durée du signe du zodiaque en question. Par exem-
ple, la période du zodiaque qui correspond au signe du
sagittaire s’étend sur 29 jours depuis le 23 novembre
jusqu’au 21 décembre, alors que la période du zodiaque
qui correspond au signe du cancer dure 31 jours du 22
juin au 22 juillet.
[0004] Un cycle annuel peut également être divisé en
douze périodes correspondant aux douze mois de l’an-
née. Ces mois sont de durées inégales, comprises entre
28 et 31 jours.
[0005] Des dispositifs d’affichage de ces périodes sont
déjà connus. Les formes d’exécution les plus rudimen-
taires comprennent un disque sur lequel les différentes
périodes d’un cycle annuel sont représentées au moyen
de secteurs angulaires dont l’angle varie en fonction du
nombre de jours de la période considérée. Une première
forme d’exécution consiste à faire tourner le disque sous
un cadran dans lequel est ménagé un guichet à travers
lequel la période en cours est visible. Une autre forme
d’exécution consiste à faire tourner le disque en regard
d’un index qui pointe sur la période en cours. Une autre
forme d’exécution encore consiste à faire tourner une
aiguille au-dessus du disque, l’aiguille pointant sur la pé-
riode en cours.
[0006] Les mécanismes d’entraînement du disque sur
lequel sont reportées les différentes périodes d’un cycle
annuel ou bien de l’aiguille qui se déplace au-dessus
d’un tel disque sont de type sautant ou traînant et leur
avance est régulière, de sorte que l’affichage de la pé-
riode en cours manque de précision, en particulier lors
de la transition d’une période à la période suivante. Par
ailleurs, afficher sur un élément d’une pièce d’horlogerie
des indications temporelles d’étendues différentes alors

que le temps, lui, s’écoule à un rythme égal, procure une
perception assez médiocre des pièces d’horlogerie con-
cernées.
[0007] Un dispositif d’affichage de périodes formant un
cycle annuel est connu par le document EP 3 029 531
A1 au nom de Blancpain. Le cœur de ce dispositif d’af-
fichage est constitué par un mécanisme différentiel à
deux entrées et une sortie. Une première entrée est cons-
tituée par une roue d’entraînement de référence agencée
pour effectuer un tour selon une période de référence.
Une seconde entrée est constituée par un organe d’ac-
tivation agencé pour coopérer avec une came qui pré-
sente un profil agencé de façon que la coopération entre
l’organe d’activation et le différentiel ait pour effet de faire
avancer ou reculer un organe indicateur des périodes en
fonction de la différence entre la période affichée et la
période de référence. Enfin, la sortie est constituée par
un organe d’entraînement de l’organe indicateur.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, le dispositif d’af-
fichage Blancpain permet de représenter de manière ré-
gulière des périodes qui ne sont pas nécessairement tou-
tes égales entre elles. Par ailleurs, le choix d’un méca-
nisme différentiel pour animer le dispositif d’affichage
permet de positionner l’organe indicateur des périodes
en un endroit quelconque du périmètre du cadran de la
pièce d’horlogerie qui est équipée de ce dispositif d’affi-
chage. Par contre, comme cela est bien connu, un mé-
canisme différentiel nécessite un grand nombre de piè-
ces et est délicat à mettre au point. Par conséquent, un
tel dispositif d’affichage est plutôt réservé à des pièces
haut de gamme dont le prix de revient est élevé.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux problèmes mentionnés ci-dessus ainsi qu’à d’autres
encore en procurant notamment un dispositif permettant
d’afficher de manière égale une succession d’évène-
ments périodiques de durées inégales qui forment un
cycle annuel
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’affichage d’une succession d’évènements
périodiques qui forment un cycle annuel, selon la reven-
dication indépendante.
[0011] Selon des formes spéciales d’exécution de
l’invention :

- la came de gestion est entraînée par un mécanisme
de quantième et un mécanisme de mois ;

- le mécanisme de quantième comprend une roue en-
traîneuse de quantième qui entraîne d’un pas par
jour une roue indicatrice de quantième, cette roue
indicatrice de quantième effectuant un tour complet
en 31 jours, le mécanisme de mois comprenant un
doigt entraîneur de mois solidaire de la roue indica-
trice de quantième et qui fait avancer la came de
gestion d’un douzième de tour à la fin de chacun des
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douze mois de l’année ;

- le doigt entraîneur de mois engrène avec une roue
indicatrice de mois sur laquelle la came de gestion
est fixée ;

- une roue satellite est montée folle sur la bascule et
engrène avec une roue solaire ;

- la roue indicatrice de quantième, le doigt entraîneur
de mois, la roue solaire et la bascule sont
concentriques ;

- au début des mois où le changement d’événement
périodique doit s’effectuer un jour de ce mois qui est
différent du jour du mois où s’est effectué le chan-
gement d’événement périodique précédent, la came
de gestion commande l’ajustement de la position de
la bascule, la roue satellite roulant sur la roue solaire
qui reste fixe pendant l’ajustement de la position de
la bascule ;

- le jour du mois où s’effectue le changement de l’évé-
nement périodique, le doigt entraîneur de mois en-
grène avec la roue satellite qui elle-même entraîne
en rotation la roue solaire ;

- la roue solaire entraîne l’organe indicateur des évè-
nements périodiques ;

- l’organe indicateur des évènements périodiques est
une roue indicatrice des évènements périodiques
qui est indexée par un sautoir et avec laquelle la roue
solaire engrène ;

- lorsque l’organe indicateur des évènements pério-
diques est adapté pour afficher les périodes zodia-
cales, le profil de la came de gestion présente un
premier rayon qui permet à l’organe indicateur de
changer de période zodiacale dans la nuit du 22 au
23 des mois de juillet, août, septembre, octobre et
novembre, un deuxième rayon différent du premier
rayon qui permet à l’organe indicateur de changer
de période zodiacale dans la nuit du 21 au 22 des
mois de décembre et juin, un troisième rayon, diffé-
rent des premier et deuxième rayons, qui permet à
l’organe indicateur de changer de période zodiacale
dans la nuit du 20 au 21 des mois de janvier, mars,
avril et mai, et un quatrième rayon, différent des pre-
mier, deuxième et troisième rayons, qui permet à
l’organe indicateur de changer de période zodiacale
dans la nuit du 19 au 20 du mois de février ;

- le profil de la came de gestion présente une première
portion de premier rayon constant pour les mois de
juillet, août, septembre, octobre et novembre, puis
une deuxième portion de deuxième rayon pour le
mois de décembre, puis une troisième portion de

troisième rayon pour le mois de janvier, puis une
quatrième portion de quatrième rayon pour le mois
de février, puis une cinquième portion de troisième
rayon constant pour les mois de mars, avril et mai,
et enfin une sixième et dernière portion de deuxième
rayon correspondant au mois de juin.

[0012] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comprenant un dispositif d’affichage d’une
succession d’évènements périodiques qui forment un cy-
cle annuel du genre décrit ci-dessus.
[0013] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un mécanisme d’affichage d’évènements
périodiques formant un cycle annuel dont la construction
est relativement simple et qui est compact. En raison de
sa relative simplicité de construction, le mécanisme d’af-
fichage selon l’invention met en jeu un nombre moins
élevé de composants, de sorte qu’il est plus économique
à produire et que son fonctionnement est plus fiable.
D’autre part, étant donné qu’il est compact, le présent
mécanisme d’affichage peut être plus aisément logé
dans un plus grand nombre de calibres, sans qu’il soit
nécessaire de toujours devoir retoucher ces calibres.

Brève description des figures

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
dispositif d’affichage des périodes zodiacales formant un
cycle annuel, cet exemple étant donné à titre purement
illustratif et non limitatif seulement en liaison avec le des-
sin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective du dispositif
d’affichage selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective et en éclaté
du dispositif d’affichage de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de détail du dispositif d’affi-
chage selon l’invention qui montre l’entraînement de
la roue indicatrice de quantième par la roue entraî-
neuse de quantième ;

- la figure 4 est une vue de détail du dispositif d’affi-
chage selon l’invention qui montre l’entraînement de
la roue indicatrice de mois par le doigt entraîneur de
mois ;

- la figure 5 est une vue de dessus qui, sur la même
figure, montre la position de la bascule pour la pé-
riode du verseau et pour la période du poisson ;

- la figure 6 est une vue de dessus à grande échelle
qui montre la situation dans laquelle se trouve le dis-
positif d’affichage selon l’invention le 16 février pour
la période du verseau qui s’étend entre le 21 janvier
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et le 19 février ;

- la figure 7 est une vue de dessus à grande échelle
qui montre la situation dans laquelle se trouve le dis-
positif d’affichage selon l’invention le 16 mars pour
la période du poisson qui s’étend entre le 20 février
et le 20 mars, et

- la figure 8 est une vue en coupe montrant le doigt
entraîneur de mois qui entraîne la roue satellite qui
elle-même entraîne la roue solaire.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0015] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un dispositif per-
mettant d’afficher de manière égale et continue des évé-
nements périodiques qui forment un cycle annuel et dont
les durées ne sont pas égales. A cet effet, la présente
invention procure un dispositif d’affichage comprenant
une came entraînée par un dispositif indicateur de quan-
tième et de mois et qui, chaque fin de mois où cela est
nécessaire, prépositionne une bascule de façon que,
lorsque survient le jour du passage d’un évènement pé-
riodique à l’évènement périodique immédiatement sui-
vant, un organe d’affichage affiche l’évènement périodi-
que pertinent. Grâce à ces caractéristiques, la présente
invention procure ainsi un dispositif d’affichage d’évène-
ments périodiques formant un cycle annuel qui est con-
tinûment repositionné en fonction du jour du mois où dé-
bute l’évènement périodique à considérer. Il est ainsi
possible d’afficher des évènements périodiques qui ne
se succèdent pas nécessairement de manière régulière
dans le temps sans que cela soit perceptible par le pro-
priétaire de la pièce d’horlogerie.
[0016] Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 1, le dispositif d’affichage d’une suc-
cession d’évènements périodiques qui forment un cycle
annuel selon l’invention comprend (voir les figures 1 et
2) un organe indicateur 2 des évènements périodiques
sur lequel sont reportés les évènements périodiques à
afficher. Le dispositif d’affichage 1 comprend également
un mécanisme de gestion 4 d’une durée d’affichage des
évènements périodiques. Ce mécanisme de gestion 4
comprend notamment un organe 6 agencé pour entraî-
ner l’organe indicateur 2 des évènements périodiques
lors d’un changement d’évènement. Le mécanisme de
gestion 4 comprend également une came de gestion 8
de la durée d’affichage des évènements périodiques, et
des moyens d’entraînement 10 de la came de gestion 8.
[0017] Plus précisément, le mécanisme de gestion 4
de la durée d’affichage des évènements périodiques
comprend un mécanisme de quantième 12 entraîné par
un mouvement d’horlogerie (non représenté). Ce méca-
nisme de quantième 12 est muni d’une roue entraîneuse
de quantième 14 qui tourne à raison d’un tour complet
par jour et qui comprend un doigt entraîneur de quantiè-

me 16. Chaque jour, aux alentours de minuit, la roue
entraîneuse de quantième 14 fait avancer d’un pas, via
son doigt entraîneur de quantième 16, une roue indica-
trice de quantième 18 (voir figure 3).
[0018] La roue indicatrice de quantième 18 est munie
d’un doigt entraîneur de mois 20 agencé sur un cercle
concentrique à la roue indicatrice de quantième 18 (voir
figure 4). Le 31 de chaque mois, ce doigt entraîneur de
mois 20 fait avancer d’un pas une roue indicatrice de
mois 22 sur laquelle est fixée la came de gestion 8 de la
durée d’affichage des évènements périodiques. On com-
prend que la roue indicatrice de mois 22 et sa came de
gestion 8 associée font un tour complet par an en avan-
çant de 30° à la fin du 31 de chaque mois.
[0019] L’information portée par la came de gestion 8
est communiquée à une bascule 24 montée concentri-
quement à la roue indicatrice de quantième 18 comme
dans l’exemple représenté au dessin, via un marteau 26
muni d’un bec palpeur 28 qui suit le profil de la came de
gestion 8 et contre lequel la bascule 24 est maintenue
en appui élastique grâce à un ressort de rappel 30.
[0020] Le dispositif d’affichage 1 décrit ici est agencé
pour afficher la succession des 12 signes du zodiaque.
On comprendra néanmoins que cet exemple est donné
à titre purement illustratif seulement et que, moyennant
une adaptation du profil de la came de gestion 8, il est
tout à fait possible d’afficher une autre succession d’évè-
nements périodiques ayant la particularité de former un
cycle annuel. On pense en particulier à l’affichage de
l’horoscope chinois.
[0021] Dans le système zodiacal dit tropical auquel on
s’intéresse ici, les 12 périodes du zodiaque commencent,
selon le cas, le 20, le 21, le 22 ou le 23 du mois concerné.
Par ailleurs, lorsque deux périodes du zodiaque succes-
sives ne commencent pas le même jour du mois, il n’y a
jamais plus d’un jour de différence entre le début de la
première période du zodiaque considéré et le début de
la période du zodiaque immédiatement suivante. Plus
précisément, de mars à mai, les périodes du zodiaque
concernées, à savoir bélier, taureau et gémeaux, com-
mencent toutes le 21 du mois. La période du zodiaque
suivante, à savoir celle du cancer, débute quant à elle le
22 juin. De juillet à novembre, les périodes du zodiaque
correspondantes, à savoir lion, vierge, balance, scorpion
et sagittaire, commencent toutes le 23 du mois. En dé-
cembre, la période du capricorne commence le 22, en
janvier, la période du verseau commence le 21, et en
février, la période du poisson commence le 20.
[0022] Comme on le comprendra mieux par la suite,
le profil de la came de gestion 8 est agencé de façon que
l’organe indicateur 2 change de période zodiacale le pre-
mier jour de la période zodiacale considérée. Ainsi, le
profil de la came de gestion 8 présente un premier rayon
R1 qui va permettre, via le marteau 26 et la bascule 24,
à l’organe indicateur 2 de changer de période zodiacale
dans la nuit du 22 au 23 des mois de juillet, août, sep-
tembre, octobre et novembre. De même, le profil de la
came de gestion 8 présente un deuxième rayon R2 dif-
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férent du premier rayon R1 qui va permettre à l’organe
indicateur 2 de changer de période zodiacale dans la nuit
du 21 au 22 des mois de juin et décembre. De même, le
profil de la came de gestion 8 présente un troisième rayon
R3, différent des premier et deuxième rayons R1 et R2,
qui va permettre à l’organe indicateur 2 de changer de
période zodiacale dans la nuit du 20 au 21 des mois de
janvier, mars, avril et mai. Enfin, le profil de la came de
gestion 8 présente un quatrième rayon R4, différent des
rayons R1, R2 et R3, qui va permettre à l’organe indica-
teur 2 de changer de période zodiacale dans la nuit du
19 au 20 du mois de février. Ainsi, le profil de la came
de gestion 8 présente une première portion de rayon R1
constant pour les mois de juillet, août, septembre, octo-
bre et novembre, puis une deuxième portion de rayon
R2 pour le mois de décembre, puis une troisième portion
de rayon R3 pour le mois de janvier, puis une quatrième
portion de rayon R4 pour le mois de février, puis une
cinquième portion de rayon R3 constant pour les mois
de mars, avril et mai, et enfin une sixième et dernière
portion de rayon R2 correspondant au mois de juin.
[0023] A titre d’exemple, pour la période du 21 janvier
au 19 février, l’organe indicateur 2 affiche la période zo-
diacale du verseau (voir figures 5 et 6). Dans la situation
illustrée à la figure 6 dans laquelle se trouve le dispositif
d’affichage 1 selon l’invention le 16 février, la bascule 24
est pré-positionnée de façon à permettre à l’organe in-
dicateur 2 de passer de la période zodiacale du verseau
à la période zodiacale du poisson dans la nuit du 19 au
20 février. A la fin du mois de février, le doigt entraîneur
de mois 20 fait avancer d’un pas la roue indicatrice de
mois 22 sur laquelle est fixée la came de gestion 8 de la
durée d’affichage des évènements périodiques. Sous
l’effet du pivotement de la came de gestion 8, le bec
palpeur 28 du marteau 26 va passer de la quatrième
portion de rayon R4 du profil de la came de gestion 8 à
la cinquième portion de rayon R3 du profil de la came de
gestion 8. Ce changement de rayon de courbure du profil
de la came de gestion 8 va être transmis, via le bec pal-
peur 28 du marteau 26, à la bascule 24 qui est maintenue
en appui élastique contre le marteau 26 grâce au ressort
de rappel 30.
[0024] Le changement de rayon de courbure du profil
de la came de gestion 8 va commander le pivotement de
la bascule 24 autour d’un centre de rotation O (voir figures
5 et 7) Sous l’effet de ce pivotement, une roue satellite
32, montée folle en extrémité de la bascule 24, tourne
sur elle-même et autour du centre de rotation O. Au cours
de ce mouvement, la roue satellite 32 roule sur une den-
ture d’une roue solaire 34 qui reste fixe. Cette roue solaire
34 est montée rotative autour du centre de rotation O de
la bascule 24, concentriquement à la roue indicatrice de
quantième 18. Une fois que le changement de rayon de
courbure du profil de la came de gestion 8 s’est produit
à la fin du mois de février et que la bascule 24 a pivoté
en conséquence, celle-ci reste à nouveau immobile jus-
qu’à la fin du mois de mars et le dispositif d’affichage 1
selon l’invention est pré-positionné pour permettre à l’or-

gane indicateur 2 de passer de la période zodiacale du
poisson à la période zodiacale du bélier dans la nuit du
20 au 21 mars.
[0025] Lors du changement de rayon de courbure du
profil de la came de gestion 8 au moment du passage
de la fin du mois de février au premier jour du mois de
mars, la bascule 24 adopte une nouvelle position qui va
ensuite permettre à l’organe indicateur 2 de passer de
l’indication de la période zodiacale du poisson à l’indica-
tion de la période zodiacale du bélier peu de temps avant
minuit durant la nuit du 20 au 21 mars. Plus précisément,
durant la période qui sépare la fin du mois de février
jusqu’au 20 mars suivant, la roue entraîneuse de quan-
tième 14 tourne à raison d’un tour par jour et fait avancer
la roue indicatrice de quantième 18 d’un pas par jour. Le
doigt entraîneur de mois 20 avance de conserve avec la
roue indicatrice de quantième 18. Contrôlée par la came
de gestion 8, la position de la bascule 24 est telle que,
lors du passage du 20ème au 21ème jour du mois de mars,
le doigt entraîneur de mois 20 entraîne en rotation la roue
satellite 32 (voir figure 8). Comme la bascule 24 est main-
tenue par son ressort de rappel 30 en appui contre le
marteau 26, elle ne peut pivoter, de sorte que la roue
satellite 32 entraîne la roue solaire 34 en rotation. A son
tour, la roue solaire 34 fait avancer d’un pas une roue
indicatrice de zodiaque 36 qui porte les indications des
douze signes du zodiaque et dont la position est indexée
par un sautoir 38. Ainsi, l’indication du zodiaque passe
du poisson au bélier.
[0026] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. En particulier, on comprendra que, bien que
la présente invention ait été décrite en liaison avec l’af-
fichage des douze périodes du zodiaque, cette invention
n’est pas limitée à un tel mode de réalisation et peut être
appliquée à l’affichage d’autres évènements périodiques
formant un cycle annuel. On pense notamment à l’affi-
chage de l’horoscope chinois. On notera également que,
tous les 31 du mois, le doigt entraîneur de mois entraîne
la roue indicatrice de mois et que, une fois par mois, le
jour du changement de période du zodiaque, le doigt
entraîneur de mois entraîne la roue satellite qui elle-mê-
me entraîne la roue indicatrice de zodiaque via la roue
solaire. On comprendra aussi qu’à la fin des mois de
moins de 31 jours, il est nécessaire de faire avancer le
mécanisme de quantième jusqu’au quantième « 1 » afin
de garantir que le dispositif d’affichage selon l’invention
demeure convenablement indexé par rapport au calen-
drier.

Nomenclature

[0027]

1. Dispositif d’affichage d’une succession d’évène-
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ments périodiques qui forment un cycle annuel

2. Organe indicateur des évènements périodiques

4. Mécanisme de gestion d’une durée d’affichage
des évènements périodiques

6. Organe d’entraînement

8. Came de gestion de la durée d’affichage des évè-
nements périodiques

10. Moyens d’entraînement de la came de gestion

12. Mécanisme de quantième

14. Roue entraîneuse de quantième

16. Doigt entraîneur de quantième

18. Roue indicatrice de quantième

20. Doigt entraîneur de mois

22. Roue indicatrice de mois

24. Bascule

26. Marteau

28. Bec palpeur

30. Ressort de rappel

32. Roue satellite

34. Roue solaire

36. Roue indicatrice de zodiaque

38. Sautoir

Revendications

1. Dispositif d’affichage d’une succession d’évène-
ments périodiques qui forment un cycle annuel, ce
dispositif d’affichage (1) comprenant :

• un organe indicateur (2) des événements
périodiques ;
• un mécanisme de gestion (4) d’une durée d’af-
fichage des événements périodiques par l’orga-
ne indicateur (2) des événements périodiques,
ce mécanisme de gestion (4) comprenant :

- une came de gestion (8) d’une durée d’af-
fichage des événements périodiques agen-

cée pour commander le changement de l’in-
dication d’un événement périodique à l’in-
dication d’un événement périodique suivant
par l’organe indicateur (2) des événements
périodiques ;
- des moyens (10) d’entraînement périodi-
que de la came de gestion (8), et
- un organe (6) disposé entre la came de
gestion (8) et l’organe indicateur (2) des
événements périodiques et agencé pour
entraîner l’organe indicateur (2) des événe-
ments périodiques lors d’un changement
d’évènement, caractérisé en ce que cet or-
gane d’entraînement (6) disposé entre la
came de gestion (8) et l’organe indicateur
(2) des événements périodiques comprend
une bascule (24) en appui contre un profil
de la came de gestion (8) de la durée d’af-
fichage des événements périodiques, et un
marteau (26) agencé entre la came de ges-
tion (8) et la bascule (24), ce marteau (26)
comprenant un bec palpeur (28) maintenu
en appui contre le profil de la came de ges-
tion (8) de la durée d’affichage des événe-
ments périodiques par la bascule (24).

2. Dispositif d’affichage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la bascule (24) est contrainte
élastiquement contre le profil de la came de gestion
(8).

3. Dispositif d’affichage selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la came de gestion
(8) est entraînée par un mécanisme de quantième
(12) et un mécanisme de mois.

4. Dispositif d’affichage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme de quantième
(12) comprend une roue entraîneuse de quantième
(14) qui entraîne d’un pas par jour une roue indica-
trice de quantième(18), cette roue indicatrice de
quantième (18) effectuant un tour complet en 31
jours, le mécanisme de mois comprenant un doigt
entraîneur de mois (20) solidaire de la roue indica-
trice de quantième (18) et qui fait avancer la came
de gestion (8) d’un douzième de tour à la fin de cha-
cun des douze mois de l’année.

5. Dispositif d’affichage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le doigt entraîneur de mois (20)
engrène avec une roue indicatrice de mois (22) sur
laquelle la came de gestion (8) est fixée.

6. Dispositif d’affichage selon l’une des revendications
4 et 5, caractérisé en ce qu’il comprend une roue
satellite (32) montée folle sur la bascule (24) et qui
engrène avec une roue solaire (34).

9 10 
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7. Dispositif d’affichage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la roue indicatrice de quantième
(18), le doigt entraîneur de mois (20), la roue solaire
(34) et la bascule (24) sont concentriques.

8. Dispositif d’affichage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que, au début des mois où le chan-
gement d’évènement périodique doit s’effectuer un
jour de ce mois qui est différent du jour du mois où
s’est effectué le changement d’évènement périodi-
que précédent, la came de gestion (8) commande
l’ajustement de la position de la bascule (24), la roue
satellite (32) roulant sur la roue solaire (34) qui reste
fixe pendant l’ajustement de la position de la bascule
(24).

9. Dispositif d’affichage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que, le jour du mois où s’effectue
le changement de l’évènement périodique, le doigt
entraîneur de mois (20) engrène avec la roue satel-
lite (32) qui elle-même entraîne en rotation la roue
solaire (34).

10. Dispositif d’affichage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la roue solaire (34) entraîne
l’organe indicateur (2) des événements périodiques.

11. Dispositif d’affichage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que l’organe indicateur (2) des évé-
nements périodiques est une roue indicatrice (36)
des événements périodiques qui est indexée par un
sautoir (38) et avec laquelle la roue solaire (34) en-
grène.

12. Dispositif d’affichage selon l’une des revendications
1 à 11 adapté pour afficher les périodes zodiacales,
caractérisé en ce que le profil de la came de gestion
(8) présente un premier rayon (R1) qui permet à l’or-
gane indicateur (2) de changer de période zodiacale
dans la nuit du 22 au 23 des mois de juillet, août,
septembre, octobre et novembre, un deuxième
rayon (R2) différent du premier rayon (R1) qui per-
met à l’organe indicateur (2) de changer de période
zodiacale dans la nuit du 21 au 22 des mois de dé-
cembre et juin, un troisième rayon (R3), différent des
premier et deuxième rayons (R1) et (R2), qui permet
à l’organe indicateur (2) de changer de période zo-
diacale dans la nuit du 20 au 21 des mois de janvier,
mars, avril et mai, et un quatrième rayon (R4), diffé-
rent des premier, deuxième et troisième rayons (R1),
(R2) et (R3), qui permet à l’organe indicateur (2) de
changer de période zodiacale dans la nuit du 19 au
20 du mois de février.

13. Dispositif d’affichage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que le profil de la came de gestion
(8) présente une première portion de rayon (R1)
constant pour les mois de juillet, août, septembre,

octobre et novembre, puis une deuxième portion de
rayon (R2) pour le mois de décembre, puis une troi-
sième portion de rayon (R3) pour le mois de janvier,
puis une quatrième portion de rayon (R4) pour le
mois de février, puis une cinquième portion de rayon
(R3) constant pour les mois de mars, avril et mai, et
enfin une sixième et dernière portion de rayon (R2)
correspondant au mois de juin.

14. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’affi-
chage d’une succession d’évènements périodiques
qui forment un cycle annuel selon l’une des reven-
dications précédentes.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Anzeige einer Folge von periodi-
schen Ereignissen, die einen Jahreszyklus bilden,
wobei diese Anzeigevorrichtung (1) umfasst:

• ein Anzeigeorgan (2) der periodischen Ereig-
nisse;
• einen Mechanismus zur Verwaltung (4) einer
Anzeigedauer der periodischen Ereignisse
durch das Anzeigeorgan (2) der periodischen
Ereignisse, wobei dieser Verwaltungsmecha-
nismus (4) umfasst:

- eine Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) ei-
ner Anzeigedauer der periodischen Ereig-
nisse, die angeordnet ist, um die Änderung
der Anzeige eines periodischen Ereignis-
ses auf die Anzeige eines nächsten perio-
dischen Ereignisses durch das Anzeigeor-
gan (2) der periodischen Ereignisse zu
steuern;
- Mittel (10) für den periodischen Antrieb der
Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) und
- ein Organ (6), das zwischen der Kurven-
scheibe zur Verwaltung (8) und dem Anzei-
georgan (2) der periodischen Ereignisse
angebracht und angeordnet ist, um das An-
zeigeorgan (2) der periodischen Ereignisse
bei einer Änderung eines Ereignisses an-
zutreiben, dadurch gekennzeichnet,
dass

dieses Antriebsorgan (6), das zwischen der Kurven-
scheibe zur Verwaltung (8) und dem Anzeigeorgan
(2) der periodischen Ereignisse angebracht ist, eine
Wippe (24), die gegen ein Profil der Kurvenscheibe
zur Verwaltung (8) der Anzeigedauer der periodi-
schen Ereignisse drückt, und einen Hammer (26)
umfasst, der zwischen der Kurvenscheibe zur Ver-
waltung (8) und der Wippe (24) angeordnet ist, wobei
dieser Hammer (26) einen Tastschnabel (28) um-
fasst, der gegen das Profil der Kurvenscheibe zur
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Verwaltung (8) der Anzeigedauer der periodischen
Ereignisse durch die Wippe (24) gedrückt gehalten
wird.

2. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Wippe (24) gegen das Profil
der Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) elastisch be-
ansprucht wird.

3. Anzeigevorrichtung nach einem der Ansprüche 1
und 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Kurven-
scheibe zur Verwaltung (8) durch einen Datumsme-
chanismus (12) und einen Monatsmechanismus an-
getrieben wird.

4. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Datumsmechanismus (12)
ein Datumantriebsrad (14) umfasst, das ein Datum-
sanzeigerad (18) um eine Teilung pro Tag antreibt,
wobei dieses Datumsanzeigerad (18) eine volle Um-
drehung in 31 Tagen ausführt, wobei der Monats-
mechanismus einen Monatsantriebsfinger (20) um-
fasst, der mit dem Datumsanzeigerad (18) fest ver-
bunden ist und der die Kurvenscheibe zur Verwal-
tung (8) um eine Zwölftelumdrehung am Ende jedes
der zwölf Monate des Jahres vorwärtsbewegt.

5. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Monatsantriebsfinger (20)
mit einem Monatsanzeigerad (22) ineinandergreift,
auf dem die Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) be-
festigt ist.

6. Anzeigevorrichtung nach einem der Ansprüche 4
und 5, dadurch gekennzeichnet, dass sie ein Pla-
netenrad (32) umfasst, das freilaufend auf der Wippe
(24) montiert ist und das mit einem Sonnenrad (34)
ineinandergreift.

7. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Datumsanzeigerad (18),
der Monatsantriebsfinger (20), das Sonnenrad (34)
und die Wippe (24) konzentrisch sind.

8. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass zu Beginn der Monate, wo die
Änderung eines periodischen Ereignisses an einem
Tag dieses Monats erfolgen soll, der sich von dem
Tag des Monats unterscheidet, wo die Änderung ei-
nes vorhergehenden periodischen Ereignisses er-
folgte, die Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) die Ein-
stellung der Position der Wippe (24) steuert, wobei
das Planetenrad (32) auf dem Sonnenrad (34) läuft,
das während der Einstellung der Position der Wippe
(24) fest bleibt.

9. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass an dem Tag des Monats, wo

die Änderung des periodischen Ereignisses erfolgt,
der Monatsanzeigefinger (20) mit dem Planetenrad
(32) ineinandergreift, welches seinerseits das Son-
nenrad (34) in Drehung versetzt.

10. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 9, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Sonnenrad (34) das An-
zeigeorgan (2) der periodischen Ereignisse antreibt.

11. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Anzeigeorgan (2) der pe-
riodischen Ereignisse ein Anzeigerad (36) der peri-
odischen Ereignisse ist, das durch eine Hebelfeder
(38) geschaltet wird und mit dem das Sonnenrad (34)
ineinandergreift.

12. Anzeigevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
11, die zum Anzeigen der Tierkreisperioden ange-
passt ist, dadurch gekennzeichnet, dass das Profil
der Kurvenscheibe zur Verwaltung (8) einen ersten
Radius (R1) aufweist, der dem Anzeigeorgan (2) er-
möglicht, die Tierkreisperiode in der Nacht vom 22.
auf den 23. der Monate Juli, August, September, Ok-
tober und November zu wechseln, einen zweiten Ra-
dius (R2), der sich von dem ersten Radius (R1) un-
terscheidet und der dem Anzeigeorgan (2) ermög-
licht, die Tierkreisperiode in der Nacht vom 21. auf
den 22. der Monate Dezember und Juni zu wech-
seln, einen dritten Radius (R3), der sich von dem
ersten und zweiten Radius (R1) und (R2) unterschei-
det und der dem Anzeigeorgan (2) ermöglicht, die
Tierkreisperiode in der Nacht vom 20. auf den 21.
der Monate Januar, März, April und Mai zu wechseln,
und einen vierten Radius (R4), der sich von dem
ersten, zweiten und dritten Radius (R1), (R2) und
(R3) unterscheidet und der dem Anzeigeorgan (2)
ermöglicht, die Tierkreisperiode in der Nacht vom
19. auf den 20. des Monats Februar zu wechseln.

13. Anzeigevorrichtung nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Profil der Kurvenscheibe
zur Verwaltung (8) einen konstanten ersten Radius-
abschnitt (R1) für die Monate Juli, August, Septem-
ber, Oktober und November aufweist, dann einen
zweiten Radiusabschnitt (R2) für den Monat Dezem-
ber, dann einen dritten Radiusabschnitt (R3) für den
Monat Januar, dann einen vierten Radiusabschnitt
(R4) für den Monat Februar, dann einen konstanten
fünften Radiusabschnitt (R3) für die Monate März,
April und Mai, und schließlich einen sechsten und
letzten Radiusabschnitt (R2) entsprechend dem Mo-
nat Juni.

14. Teil für die Uhrmacherei, umfassend eine Vorrich-
tung zur Anzeige einer Folge von periodischen Er-
eignissen, die einen Jahreszyklus bilden, nach ei-
nem der vorstehenden Ansprüche.
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Claims

1. Device for displaying a succession of periodic events
which form an annual cycle, this display device (1)
comprising:

• a periodic events indicator member (2);
• a mechanism (4) for managing a duration dur-
ing which the periodic events are displayed by
the periodic events indicator member (2), this
management mechanism (4) comprising:

- a cam (8) for managing a duration during
which the periodic events are displayed,
which cam is arranged such that it controls
the change from the indication of a periodic
event to the indication of a subsequent pe-
riodic event by the periodic events indicator
member (2);
- periodic drive means (10) for driving the
management cam (8), and
- a member (6) disposed between the man-
agement cam (8) and the periodic events
indicator member (2) and arranged such
that it drives the periodic events indicator
member (2) during a change in event, char-
acterised in that this drive member (6) dis-
posed between the management cam (8)
and the periodic events indicator member
(2) comprises a lever (24) that bears against
a profile of the cam (8) for managing the
duration during which the periodic events
are displayed, and a hammer (26) arranged
between the management cam (8) and the
lever (24), this hammer (26) comprising a
feeler-spindle (28) held by the lever (24)
such that it bears against the profile of the
cam (8) for managing the duration during
which the periodic events are displayed.

2. Display device according to claim 1, characterised
in that the lever (24) is elastically stressed against
the profile of the management cam (8).

3. Display device according to one of claims 1 and 2,
characterised in that the management cam (8) is
driven by a date mechanism (12) and by a month
mechanism.

4. Display device according to claim 3, characterised
in that the date mechanism (12) comprises a date
drive wheel (14) which drives a date indicator wheel
(18) at a rate of one step per day, this date indicator
wheel (18) performing one full revolution in 31 days,
the month mechanism comprising a month drive fin-
ger (20) integral with the date indicator wheel (18)
and which causes the management cam (8) to ad-
vance by one twelfth of a revolution at the end of

each of the twelve months of the year.

5. Display device according to claim 4, characterised
in that the month drive finger (20) meshes with a
month indicator wheel (22) to which the management
cam (8) is fixed.

6. Display device according to one of claims 4 and 5,
characterised in that it comprises a planetary wheel
(32) mounted such that it idles on the lever (24) and
which meshes with a sun wheel (34).

7. Display device according to claim 6, characterised
in that the date indicator wheel (18), the month drive
finger (20), the sun wheel (34) and the lever (24) are
concentric.

8. Display device according to claim 7, characterised
in that, at the beginning of the months in which the
periodic event change must take place on a day of
this month that is different to the day of the month
on which the previous periodic event change took
place, the management cam (8) controls the adjust-
ment of the position of the lever (24), whereby the
planetary wheel (32) rolls on the sun wheel (34)
which remains fixed during the adjustment of the po-
sition of the lever (24).

9. Display device according to claim 8, characterised
in that, on the day of the month on which the periodic
event change takes place, the month drive finger (20)
meshes with the planetary wheel (32), which itself
rotates the sun wheel (34).

10. Display device according to claim 9, characterised
in that the sun wheel (34) drives the periodic events
indicator member (2).

11. Display device according to claim 10, characterised
in that the periodic events indicator member (2) is
a periodic events indicator wheel (36) which is in-
dexed by a jumper (38) and with which the sun wheel
(34) meshes.

12. Display device according to one of claims 1 to 11,
adapted to display the zodiac periods, character-
ised in that the profile of the management cam (8)
has a first radius (R1) which allows the indicator
member (2) to change zodiac period during the night
of the 22nd to the 23rd of the months of July, August,
September, October and November, a second radi-
us (R2) which is different from the first radius (R1),
which allows the indicator member (2) to change zo-
diac period during the night of the 21st to the 22nd of
the months of December and June, a third radius
(R3) which is different from the first and second radii
(R1) and (R2), which allows the indicator member
(2) to change zodiac period during the night of the
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20th to the 21st of the months of January, March,
April and May, and a fourth radius (R4) which is dif-
ferent from the first, second and third radii (R1), (R2)
and (R3), which allows the indicator member (2) to
change zodiac period during the night of the 19th to
the 20th of the month of February.

13. Display device according to claim 12, characterised
in that the profile of the management cam (8) has a
first portion of radius (R1) that is constant for the
months of July, August, September, October and No-
vember, then a second portion of radius (R2) for the
month of December, then a third portion of radius
(R3) for the month of January, then a fourth portion
of radius (R4) for the month of February, then a fifth
portion of radius (R3) that is constant for the months
of March, April and May, and finally a sixth and last
portion of radius (R2) corresponding to the month of
June.

14. Timepiece comprising a device for displaying a suc-
cession of periodic events which form an annual cy-
cle according to one of the preceding claims.
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